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La Commission Nationale des Droits de l’homme est une institution indépendante de promotion et de protection des Droits de l’Homme. Elle est un cadre national de concertation entre les départements concernés par les questions des droits de l'homme et les ONG œuvrant pour la promotion et la protection des droits de l'homme. Elle a pour missions de donner, à la demande du gouvernement, ou sur sa propre initiative, un avis consultatif sur les questions d’ordre général ou spécifique, se rapportant à la promotion et à la protection des droits de l’homme au respect des libertés Individuelles et collectives. Elle est composée majoritairement de représentants des organisations de la société civile, des ordres professionnels ayant voix délibératives et comprend des représentants des différentes administrations concernées qui ont voix consultatives. 
Sa ré accréditation au statut A des Institutions Nationales des Droits de l’Homme et ses relations de partenariat constructif avec le gouvernement et les autres partenaires la réconfortent davantage dans ses efforts pour mener à bien ses missions conformément aux Principes de Paris, à la législation nationale et aux engagements internationaux du pays en toute indépendance. 
Les instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme ratifiés sont incorporés dans l’ordre juridique interne conformément à l’article 80 de la Constitution. A travers cet article, toutes les dispositions relatives aux droits de l’homme issues des conventions ratifiées peuvent être invoquées devant les juridictions et le juge est tenu de les appliquer.

LES DROITS SOCIAUX, ECONOMIQUES ET CULTURES
Ces droits sont protégés par le pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels de 1966, ratifié par la Mauritanie en 2004.  Ce pacte pose les principes permettant la réalisation de ces droits sans discrimination fondée, notamment, sur la race, l’origine, le sexe ou la condition sociale et impose aux Etats parties le plein exercice de ceux-ci.
 Les droits économiques, sociaux et culturels sont également proclamés et garantis par d’autres conventions internationales notamment, la convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard de la femme et la convention relative aux droits de l’enfant qui admettent que tous ces droits sont indivisibles, inaliénables et interdépendants. 
La présente contribution traite donc des droits économiques, sociaux et culturels (DESC) appelés droits de la deuxième génération qui sont principalement, les droits à l’éducation (1), à la santé (2), au travail et à la sécurité sociale (3), à l’accès à l’eau potable (4), à l’accès à la propriété foncière (5) et les droits culturels (6)
I. Le droit à l’éducation 
Afin de garantir à tous une éducation de base, y compris pour un enseignement préscolaire élargi et de qualité, la stratégie au niveau du préscolaire doit mettre l’accent sur les objectifs d’élargissement de l’accès en particulier en milieu rural et pour les enfants des milieux pauvres et sur la formation des monitrices sur les programmes et outils pédagogiques. 
Pour ce qui est de l’enseignement primaire, les actions entreprises ont porté sur l’accès au service à travers l’élargissement de l’offre en infrastructures et en ressources humaines, sur la qualité de l’enseignement à travers la qualification du personnel et sa motivation, et à travers l’élaboration et la diffusion des manuels pédagogiques et le renforcement de l’encadrement pédagogique de proximité. 
Malgré ces initiatives, divers problèmes liés au secteur persistent et méritent d'être traités. Cela inclut : 
· La faible qualité de l'éducation de base 
· Le faible accès et la faible qualité de l'enseignement secondaire 
· Le faible taux de passage dans le secondaire.
· Le manque d'enseignants qualifiés dans le secondaire. 
· Le manque de ressources allouées aux établissements et enseignements. 
La CNDH recommande une réflexion inclusive pour asseoir un système éducatif cohérent, égalitaire et performant, adapté et unique pour tous les mauritaniens.

II. Le droit à la santé 
Le droit à la santé est un droit fondamental garanti par la constitution qui assure à tous les citoyens l’égal accès aux soins et à la prise en charge sanitaire. 
Sur le plan des prestations du secteur de la santé et de leur accès, des améliorations significatives ont été enregistrées dans la perspective de la couverture de santé universelle. Sur ce plan, les efforts déployés ont permis d’améliorer l’offre en santé de la reproduction, le niveau de la santé de la femme et de l’enfant grâce notamment aux campagnes de vaccination et de la prise en charge de la malnutrition aigüe. 
En dépit des efforts fournis ces derniers temps par le Gouvernement dans le domaine de la santé, plusieurs défis restent encore à relever. Il s’agit de : 
· Le taux élevé de mortalité infantile. 
· L’inaccessibilité de la plupart des centres de santé dans les zones rurales ; 
· Le sous équipement et le manque de personnels au niveau de certains centres de santé ; 
· Le faible pouvoir d’achat qui ne permet pas aux couches défavorisées de bénéficier des soins adéquats
L’insuffisance des ressources financières pour faire face à la prise en charge des personnes vulnérables ; 
· La faiblesse des salaires du personnel de la santé, qui sont dérisoires ; 
· La pénurie d’eau dans certains hôpitaux notamment kiffa ; 
· L’afflux massif des indigents vers le Centre Hospitalier de Nouakchott alors que d’autres structures sanitaires existent dans la Capitale ; 
· La problématique de l’assurance maladie ; 
· L’insuffisance du personnel qualifié formé en hémodialyse ;  
· La non disponibilité des médicaments essentiels ; 
· L’insuffisance du budget pour la formation et le perfectionnement du personnel de la santé ; 
· L’insuffisance du personnel formé en gynécologie ; 
· L’inexistence du personnel qualifié formé en animation et en Dialyse ; 
· Le coût très élevé des prestations liées à la dialyse pour des malades qui n’ont pas de revenus et dont la prise en charge sociale est limitée juste à la séance de dialyse ; 
La CNDH recommande de : 
· Prendre les dispositions nécessaires en vue d’améliorer l'accès aux soins de santé au profit des couches défavorisées ; 
· Mettre en place une caisse de solidarité nationale pour les prises en charge des indigents ; 
· Généraliser l’assurance maladie universelle ; 
· Mettre en œuvre toutes les mesures de nature à réduire le taux de mortalité maternelle et infantile et œuvrer pour l'atteinte des objectifs de développement durable dans le domaine de la santé à l’horizon 2030 ; 
· Mettre en œuvre toutes les mesures de nature à faciliter l’accès des populations aux centres de santé et à assurer l'atteinte des objectifs de développement durable en termes d’accessibilité aux infrastructures sanitaires ; 
· Former un personnel suffisant et qualifié dans les domaines de l’animation, de la dialyse et de la gynécologie ; 
· Recruter des spécialistes et du personnel qualifié en dialyse ; 
· Doter tous les centres des ressources suffisantes (financières et matérielles) ;
· Renforcer les mesures de prévention du COVID 19 , ainsi que les campagnes de sensibilisation et de vaccination.

III. Le droit au travail 
Le droit au travail est garanti par la constitution et par les conventions de l’OIT auxquelles la Mauritanie est partie. 
Au plan interne, la Mauritanie dispose d’un cadre juridique régissant et réglementant ce droit. 
Il s’agit principalement des textes suivants : 
· La convention collective de 1974 qui s’applique également aux travailleurs migrants et membres de leur famille ; 
· La loi 2004-017 du 06-07-2004 portant code du travail ;  
· Le décret N°2009-224 du 29-10-2009 instituant le permis de travail pour les travailleurs étrangers. 

Recommandations :
· Mise en œuvre des lois de la république
· Mise en œuvre des conventions ratifiées par le pays
· Renforcement des capacités des centrales syndicales.
IV. Le droit à l’accès à l’eau potable 
Le droit d’accès à l’eau potable est un droit fondamental reconnu à tout être humain. Il doit être accessible à tous, en qualité et en quantité suffisantes. Ce droit est la condition de la réalisation d’autres droits tels que les droits à la santé et à une alimentation saine. 
L’accès à l’eau potable est non seulement un droit humain, mais aussi l’un des principaux objectifs de développement à l’horizon 2030. 
En matière d’accès à l’eau potable et aux services d’assainissement, d’importants efforts ont été fournis et des acquis importants obtenus, toutefois
Quelques insuffisances ont été relevées par la Commission dans le cadre de ses prises de contacts avec les populations. 
S’agissant de l’accès des populations à l’eau potable en milieu rural, la Commission a relevé, dans la majorité des localités visitées, des insuffisances de points d’eau aménagés. 
Des habitants de certaines localités s’approvisionnent en eau pendant l’hivernage au niveau des marigots et des rivières, ce qui présente des dangers pour la santé des populations. 
Dans certaines localités, le point d’eau existe, mais ne fonctionne pas, dans d’autres, il existe des problèmes de connexion au réseau d’adduction d’eau. 
La problématique de l’accès à l’eau potable se pose aussi dans les grandes villes où les populations s’approvisionnent en eau à partir des barils qui sont livrés par des charrettes. Cette situation dans les grandes villes s’explique par le fait que les adductions d’eau programmées n’arrivent pas à suivre la croissance anarchique des villes, faute d’un schéma d’aménagement. 

V. Le droit à l’accès à la propriété foncière 
Le droit à la propriété foncière et domaniale est régi au niveau national par plusieurs textes : 
· La constitution qui garantit le droit à la propriété foncière à l’ensemble des citoyens ; 
· L’ordonnance N°83.127 du 5 juin 1983 portant réforme foncière et domaniale ;  
· Le décret N° 2010-080 abrogeant et remplaçant le décret N°200-089 du 17-07-2000 portant application de l’Ordonnance de 1983. 

Le système foncier en Mauritanie se caractérise par le dualisme et obéit à deux types de régimes juridiques :   
· Le régime du domaine national composé de toutes les terres non classées dans le domaine public, non immatriculées ou dont la propriété n’a pas été hypothéquée ; 
· Le régime de l’immatriculation qui recouvre toutes les terres urbaines et rurales objet d’une immatriculation au nom des Communautés, des personnes physiques ou morales garantissant leur droit de propriété sur l’ensemble des portions de terres délimitées.  
Les principaux défis qui se posent à l’accès à la propriété foncière sont : 
· Les limites et les insuffisances de l’ordonnance qui régit la propriété foncière ; 
· L’absence de coordination entre les différentes structures qui interviennent dans la gestion du foncier ; 
· La problématique des occupations illégales ; 
L’absence de mise œuvre du décret d’application de l’ordonnance qui est actuellement à l’origine de la centralisation excessive des prises de décisions dans le domaine du foncier ; 
· La méconnaissance par les populations, les chefs coutumiers de l’arsenal juridique régissant le foncier ; 
· La persistance des litiges fonciers, notamment dans le domaine rural. 
Pour mieux organiser ce domaine, la CNDH recommande :
· Mettre en place un cadastre pour réduire les litiges fonciers qui engorgent la Commission, les tribunaux et les administrations ; 
· Réactualiser le régime juridique de la propriété foncière afin de l’adapter au contexte actuel ; 
· Organiser des états généraux sur la question foncière en Mauritanie ; 
· Mettre en place une Commission comprenant des représentants des départements ministériels concernés, des OSC, des Chefs coutumiers dont la charge est de recenser les litiges fonciers sur l’ensemble du territoire national en vue d’y apporter les solutions idoines ; 
· Mettre en place une stratégie dans le domaine du foncier, partant du principe que la terre appartient à l’Etat, et qui tienne compte en priorité des droits des exploitants pour prévenir les conflits. 
· Vulgariser et mettre en œuvre tus les textes relatifs au foncier en Mauritanie.
VI. Les droits culturels
     Les droits culturels appartiennent à la catégorie des droits dits de la deuxième génération. 
Ils garantissent les droits des individus de participer à la vie culturelle de leurs choix, ils englobent la non-discrimination, l’égalité et l’absence d’ingérence dans la jouissance de la vie culturelle. 
La CNDH encourage le gouvernement à promouvoir les langues nationales et à les offrir davantage de possibilités d’expression et de programmes dans les espaces des médias audiovisuels publics et privés, en guise de reconnaissance de la diversité culturelle et du droit à la différence et afin de promouvoir la construction du vivre ensemble en éradiquant à long terme et en profondeur les sources de la culture de la mentalité discriminatoire. 
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